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Dessine-moi ton univers

Sommaire
•  Règlement du concours de dessin

Le club manga vous propose de voter au CDI pour un nouveau concours de dessin. Le thème cette fois-ci est "ton
univers". Admirez un peu les propositions des participants :

 Règlement du concours de dessin 
•  Ne fais pas de hors sujet
•  Tu peux utiliser tous les outils que tu veux (Peinture, pastel, crayons de couleurs, crayons à papiers, feutres,

aquarelle, stylo...) mais les dessins numériques ne sont pas autorisés.
•  Le dessin peut être fait sur tout type de papier (Canson, papier imprimante...)
•  Avec des formats au choix (Entre A5 et A3)
•  Pas de décalquage (considéré comme de la triche)
•  Tu peux dessiner ce que tu veux mais évite les dessins indécents, s'il te plait.
•  Il faut rendre le dessin avant le temps imparti.
•  Tu peux t'inspirer de choses déjà existantes.
•  Les votes commencent dès l'affichage des dessins au CDI
•  Les votes s'effectueront au CDI : une urne sera surveillée par les documentalistes (pour éviter les triches et

ainsi permettre à tous les participants d'avoir leur chance de gagner)
•  Tout le monde peut voter, élèves, professeurs, administration, visiteurs...
•  Chacun ne peut voter qu'une seule fois !
•  Les élèves devront montrer leur carnet de correspondance, une inscription y sera noté par un(e) documentaliste

: CD1 (concours dessin n°1 pour l'année scolaire 2017-2018)
•  Ceux qui n'ont pas de carnet (ceux qui ne sont pas élèves), verront leur nom inscrit sur une fiche de vote au

CDI également
•  Les participants au concours ne peuvent pas voter (même pour quelqu'un d'autre !) si un participant tente de

voter ou vote, il sera éliminé du concours !
•  Ne pas demander aux élèves de voter pour votre dessin, chacun est libre de juger selon son bon vouloir (même

si c'est votre ami)
•  Les dessins sont rendus anonymes, ils se reconnaîtront grâce à une lettre (si la lettre recopiée sur le bulletin de

vote est illisible, le bulletin sera compté comme nul)
•  Des friandises offertes par la MDL sont à gagner (tous les participants ont droit à leur sachet de bonbons, dosé

différemment selon leur classement dans le concours)
•  Les friandises seront sans gélatine de porc pour que tout le monde puisse en profiter. Il y aura aussi des

chocolats.
•  Le gagnant aura un cadeau, selon ce qui sera disponible à cette période de l'année. Par exemple, on peut avoir

à Pâques : un lapin en chocolat.
•  Si tu es mauvais joueur, ne participe pas !

 Merci, on ne veut pas de rageux ici.
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